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Code civil

Section III — Du paiement des dettes

Extrait

Article 873

Version du 19 avril 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Les héritiers sont tenus des dettes et charges de la succession, personnellement pour leur part et portion virile, et hypothécairement pour le tout;
sauf leur recours, soit contre leurs cohéritiers, soit contre les 1égataires universels, a raison de la part pour laquelle ils doivent y contribuer.
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